
 

 

 

 

 

 

 

 

Bonne semaine de relâche à toutes nos familles! 
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CIRCULATION AUTOMOBILE AUX ABORDS DE L’ÉCOLE (aux parents qui viennent reconduire leur 
enfant en voiture à l’école) 
Merci à tous les parents qui adoptent les bons comportements et vous êtes plusieurs à le faire. Toutefois 
certaines pratiques, bien que faites avec de bonnes intentions, mettent à risque les élèves et peut-être aussi 
le vôtre. Un retard de quelques secondes ne justifiera jamais un accident. Dites-vous que les places devant 
l’entrée de la cour d’école sont limitées et ne vous permettent pas toujours d’y déposer votre enfant. 
Merci de respecter les consignes suivantes :  

 Si votre enfant doit traverser la 15e avenue, il faut le faire là où la brigadière se trouve. Plusieurs 
parents descendent leur enfant vis-à-vis la cour, mais du côté opposé à l’école et laisse traverser leur 
enfant au milieu de la rue.  

 Ne jamais obstruer l’entrée du stationnement du personnel et surtout ne pas vous fâcher si l’on vous 
prévient quand vous le faites. Dites-vous que c’est parce que nous avons à cœur le bon déroulement 
de l’arrivée de tous. 

 Ne jamais embarquer sur le trottoir avec votre véhicule. Vos enfants se trouvent en sécurité dans votre 
voiture, mais les élèves-piétons méritent la même protection.  

 Si vous occupez une place de stationnement sur la rue et que vous descendez de votre véhicule, merci 
de repartir rapidement afin de laisser la place à un second véhicule. 

 Sur la 14e avenue, vous ne pouvez immobiliser votre véhicule dans l’espace réservé aux autobus. 

 Utiliser l’entrée située sur la rue de Beaujour. Cela évite d’obstruer la 15e avenue aux résidents et aux 
travailleurs qui passent par cette rue. 

 Vous pouvez déposer votre enfant le matin à partir de 7h40.  
Si vous êtes concernés par ce message, vous avez probablement constaté que je suis présente sur la 15e 
avenue de temps en temps. Je vois des comportements d’automobilisme très inquiétants et c’est pour cette 
raison que je me place dans la rue vis-à-vis l’entrée du stationnement du personnel, et ce, principalement les 
matins de pluie ou de neige. Je tente de vous sensibiliser, mais je constate que les mêmes comportements 
se répètent. Toutefois, la plupart des parents font très bien cela et c’est agréable de vous croiser le matin. Si 
de votre côté, vous voyez des comportements à risque, n’hésitez pas à m’en faire part ou à contacter 
directement le service de police. Ensemble, nous réussirons peut-être à améliorer la sécurité aux abords de 
notre école. Il y va de la sécurité de nos enfants. 
 

PONDÉRATION DES ÉTAPES  

Le ministre de l’Éducation a annoncé que la pondération des étapes pour l’année 21-22 est la suivante : 

étape 1 = 35% et étape 2=65%. La 2e étape étant amorcée depuis le 7 février, il faut poursuivre les 

efforts! 
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PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION  

 La révision du plan de lutte contre l’intimidation est complétée et le plan sera présenté au conseil d’établissement 

du mois de mars. Un de nos objectifs s’avérera de communiquer avec vous, les parents, afin de : 

 Faire la distinction entre les termes conflit et intimidations; 
 Vous informer des procédures à suivre si votre enfant est victime/auteur/co-auteur d’une situation? 

Nous vous présentons aujourd’hui la flèche de continuum qui illustre bien les différences entre taquinerie, conflit, 

violence et intimidation.  

 

 
Rose-Marie Joanis, directrice 

_____________________________________________________________________________ 

 
ACHALANDAGE AU SECRÉTARIAT LE MATIN 
Peut-être vous est-il déjà arrivé de constater la grande affluence au secrétariat le matin. Qu’il s’agisse d’un 
vêtement oublié, d’une boîte à lunch perdue, des élèves en retard, des suppléants qu’il faut diriger, de parents 
qui viennent déposer un objet laissé sur la banquette de la voiture ou nous prévenir d’un changement d’horaire, 
d’accueillir les visiteurs… il y a une foule de choses à faire en très peu de temps le matin. Au-delà de cela, la 
sécurité des élèves demeure notre priorité.  
 
Afin de permettre aux secrétaires de gérer les réelles urgences, nous vous demandons votre collaboration.  
Si chacun est à son affaire, arrive à l’heure, que les parents motivent les absences… bien sûr, il y aura toujours 
les exceptions et nous sommes très compréhensives à cet égard, mais l’effort de tous pourrait faire une réelle 
différence, plusieurs événements pourraient être gérés rapidement et nous permettre d’être plus efficaces pour 
les éléments qui le requièrent réellement. Merci d’avance de votre collaboration. 

 
 
PRISE DE MÉDICAMENTS 
Si votre enfant doit recevoir un médicament, le document en pièce jointe est obligatoire. Sans ce document 
complété et signé, l’école ne pourra administrer le médicament à votre enfant. 
Il est toujours possible d’y avoir accès par le site web de l’école via le lien suivant: 
https://www.csdhr.qc.ca/wp-content/uploads/2019/04/021-prise-de-medicament-ANNEXE-A.pdf 
 

https://www.csdhr.qc.ca/wp-content/uploads/2019/04/021-prise-de-medicament-ANNEXE-A.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICE DE GARDE 

 

Les inscriptions en ligne pour le service de garde pour l’année 2022-2023, seront disponibles dans 

la semaine du 7 mars. Un courriel vous sera envoyé pour vous en informer. 

  Besoins d’informations à notre sujet? N’hésitez pas à me contacter! 

Annie Grégoire, Technicienne en service de garde 

450-346-9808 poste:2199. 
 
 

annie.gregoire@csdhr.qc.ca 

LES LENDEMAINS DU CÉ 

Le Conseil d'établissement a été consulté dans les dernières semaines pour l'approbation des règles de 

fonctionnement du service de garde. Nous vous invitons à prendre connaissance des modalités de notre milieu de 

garde; ce document complet disponible sur le site Internet de l'école exprime l'essence des actions de l'équipe 

dynamique présente pour stimuler vos enfants.  

 

Plusieurs activités et sorties sont planifiées pour divertir nos enfants dans les prochains mois! Rester à l'affût!  

 

La collecte de goupilles pour la fondation Mira est active jusqu'à la fin de l'année. Vos enfants peuvent apporter leurs 

goupilles périodiquement; une compétition interclasse est ouverte pour une seconde année. Bonne collecte! 

 

Si vous souhaitez vous impliquer au sein du conseil d'établissement; nous vous invitons à communiquer avec nous 

rapidement; un poste est disponible actuellement. La prochaine rencontre virtuelle est prévue le 10 mars 2022 à 

19h00.  

Au plaisir,  

Andréane Corriveau, présidente 

andreane.corriveau@hotmail.com 
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